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De la 1re  à la 6e année, une formation aux « gestes qui sauvent» est donnée à 

tous nos élèves  dans le cadre du cours d’éducation physique. 

Grâce aux mannequins et aux défibrillateurs  

pédagogiques dont dispose notre école, chaque élève 

peut s’entraîner. 

Nos professeurs d’éducation physique sont formés à dispenser ce cours. 



Les premiers soins, une obligation* pour tous ! 

 

Chaque jour, des personnes sont victimes d’accidents en tout genre, pouvant mettre en 

danger leur vie. 

 

Lorsque l’on rencontre ce genre de situation, il faut alerter les secours le plus rapidement 

possible afin que la victime puisse être prise en charge rapidement et bénéficier des soins 

médicaux adéquats dans les meilleures conditions. 

 

Le temps est facteur important dans une situation accidentelle et,  

malheureusement, il s’écoule très vite entre le moment où l’événement  

dramatique se produit et l’intervention des secours. Ces minutes peuvent 

tout changer pour le futur de la victime.  

C’est pour cela que nous consacrons  plusieurs périodes de cours sur l’année à  

l’apprentissage des gestes qui sauvent.  

 

Connaître ces gestes peuvent avoir un impact décisif pendant les premières minutes et ils 

s’apprennent facilement.  

Ils sont primordiaux dans une situation qui implique soit un inconnu, un membre de sa  

famille, un ami, un partenaire sportif et ce,  quel que soit l’endroit où cela se déroule : à la 

maison, sur le lieu de travail, dans le cadre des activités de loisirs etc.. 
 

* En vertu des articles 410-1 et 410-2 du Code Pénal, tout citoyen est tenu d’aider une personne en difficulté, dans la mesure où il n’existe pas de 

danger immédiat pour la personne qui offre son aide. 

Introduction 



Analyse de la situation 
Que faut-il 

faire? 

Sécurité 

Se maîtriser 

Garder son 

calme 

Bilan 

Appel 112 

1ers soins 

1 

✓ pour le secouriste 

✓ pour la victime 

2 

✓ Conscience : Oui/non ? 

✓ Respiration (VES) : Oui/non ? 

✓ Blessures : Oui/non ? 

 Voir fiche page 5 

3 

4 

   2 Exceptions : 

➔ Si la victime respire : Inverser le point 3 et 4 

➔     En cas d’hémorragie : Inverser point 3 et 4 



Si vous avez quelqu’un près de vous,  
vous pouvez déléguer l’appel au 112 à 

cette personne pour autant que vous lui 
fournissez toutes les informations sur la 

ou les victime(s).   





La chaîne du massage cardiaque : 
30 compressions 

2 insufflations  
30 compressions 

2 insufflations 
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